
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

Ministère chargé de 
l'environnement

Article R. 122-

ronnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Date de réception : Dossier complet le : :

1. Intitulé du projet

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

3. Catégorie -
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

Burger King de Provins avec parking
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4.2 Objectifs du projet
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
de chaque 

direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 

 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et signature

-dessus 

Fait à le,

Signature



0 500 m
S

N

O E

1/20000

ARCHITECTE

Tél. 06 60 42 04 29 - archiwil@aol.com
93370 MONTFERMEIL
14, rue Paul de Kock
WILFRID CORDIER ARCHITECTE DPLG

R

Plan de situation

-
INDICE

PC1

-
NUMERO

BURGER KING CONSTRUCTION

MAÎTRE D'OUVRAGE

92110 CLICHY
34, rue Mozart
Immeuble "Le Cassiopée"

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

11 JUIN 2021



ARCHITECTE

Tél. 06 60 42 04 29 - archiwil@aol.com
93370 MONTFERMEIL
14, rue Paul de Kock
WILFRID CORDIER ARCHITECTE DPLG

R

-
INDICE

PC7

-
NUMERO

BURGER KING CONSTRUCTION

MAÎTRE D'OUVRAGE

92110 CLICHY
34, rue Mozart
Immeuble "Le Cassiopée"

de situer le terrain dans

Photographies permettant

l'environnement proche

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

11 JUIN 2021

ANGLES DES PRISES DE VUES

1

2

1 2



ARCHITECTE

Tél. 06 60 42 04 29 - archiwil@aol.com
93370 MONTFERMEIL
14, rue Paul de Kock
WILFRID CORDIER ARCHITECTE DPLG

R

-
INDICE

PC8

-
NUMERO

BURGER KING CONSTRUCTION

MAÎTRE D'OUVRAGE

92110 CLICHY
34, rue Mozart
Immeuble "Le Cassiopée"

de situer le terrain dans

Photographie permettant

le paysage lointain

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

11 JUIN 2021

ANGLE DE PRISE DE VUE

COLLAGE PANORAMIQUE



0 5 10 m

Espace vert :
554 m² - 14,50 % de la parcelle 

SURFACES DES ESPACES VERTS

Emprise au sol totale des constructions :
1255 m²  - 32,85 %

BE-182
1138 m²

BE-6
2682 m²

BE-181
7639 m²

BE-7
4880 m²

BE-5
3003 m²

LIDL

CENTRE MEDICAL

A
V

E
N

U
E

  
D

E
  
L

A
  
V

O
U

L
Z

IE

T
R

O
T

T
O

IR

WEIL

UMHS

Emprise au sol du stationnement :
775 m²

39
,3

7m

18,81m

5,
99

m

8,81m

5,93m

33
,3

2m

57,67m

14,37m

34
,5

1m

50,16m

67,07m

Légende

Bâtiment
à démolir

Emprise au sol : 1255 m²

Surface de placher : 1241 m²

R+1

R

7 
C

Y
P

R
E

S
 A

 C
O

N
S

E
R

V
E

R

2 ARBRES EN LIMITE A ENLEVER

SACAR

Mur de soutènement existant

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

3,
00

m

3,
00

mServitude d'accès au Centre Médical
Servitude conservée inchangée

3,0
0m

3,00m

au profit de BE-181

S
er
vi
tu
de
 c
on
se
rv
ée
 in
ch
an
gé
e 
au
 p
ro
fit
 d
e 
B
E
-1
82

1/400

ARCHITECTE

Tél. 06 60 42 04 29 - archiwil@aol.com
93370 MONTFERMEIL
14, rue Paul de Kock
WILFRID CORDIER ARCHITECTE DPLG

R

Etat existant A
INDICE

PC2

1
NUMERO

BURGER KING CONSTRUCTION

MAÎTRE D'OUVRAGE

92110 CLICHY
34, rue Mozart
Immeuble "Le Cassiopée"

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

11 JUIN 2021

Plan de masse

A - 23 juillet 2021 : Zones de servitudes



15
,0

3m

13
,6

3m

B

B

Drapeau

Drapeau

Drapeau

"Monument
sign"

Mât
d'enseigne

Chêne

0 5 10 m

A
v

e
n

u
e

 d
e

 l
a

 V
o

u
lz

ie

BE-182
1138 m²

BE-6
2682 m²

BE-181
7639 m²

BE-5
3003 m²

LIDL

CENTRE MEDICAL

EP

Accès
Sky-dome

toiture

BURGER KING

Niveau fini intérieur : 88.75 m
Terrain BE-6-182 : 3820 m²

D
R

IV
E

1

4

5

6

7

8

9

10

11 12

3332

22

21

20

19

18

17

16

15

14

13

24

23

26

27

28

29

30

31 3534 36 3837

40

39

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

536162 5960 58 5657 54556465 63

DEUX
ROUES

Parasol

Parasol

P
A

R
K

IN
G

Entrée/Sotie
du Centre Médical
inchangée

T
R

O
T

T
O

IR
T

R
O

T
T

O
IR

T
R

O
T

T
O

IR

Espace vert :
482,58 m²

Stationnement végétalisé :
728,50 m²

SURFACES DES ESPACES VERTS

LIVRAISON

Emprise au sol des constructions :
Bâtiment + Terrasse : 605,17 m²
Abri vélos : 10,94 m²
Total : 616,11 m² - 16,12 %

Total espace vert : 1211,08 m²

5,
00

m
6,

00
m

6,00m 5,00m 5,00m 6,00m

2,
50

m

1,40m

6,
00

m

4,
50

m

21,09m

1,
33

m

N
ou

e 
8 

m
3

EDF

EDF

EAU Eau

Eau

10,57m

5,
00

m

6,
00

m
0,

20
m

3,
00

m

0,
75

mMur de soutènement existant

Mur de soutènement à créer

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

1,36m

1,39m

S
TO

P

S
TO

P

S
TO

P

3,
30

m
3,

30
m

5,00m

Laurier

Erable champêtre

charme

Orme

CandélabreCandélabreCandélabre

Candélabre

Candélabre

Candélabre

Candélabre

Candélabre Candélabre Candélabre

Candélabre

Candélabre

A

Pente 2 %

1,
40

m

Accès
PMR

Passage
à niveau

6,00m 5,00m

24

5,00m

2

3

25

Attente véhicule

S
T

A
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

 P
O

ID
S

-L
O

U
R

D

0,80m

Emprise stationnement : 1731 m²
Emprise constructions : 616,11 m²
Emprise espaces libres :
3820 - (1731+616,11) = 1472,89 m²

Soit 31,70 % de la parcelle et
82,22 % des espaces libres

1,32m

3,80m

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t e
xi
st
an
t

Mur de soutènement à créer

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t à
 c
ré
er

M
ur
 d
e 
so
ut
èn
em
en
t à
 c
ré
er

39
,3

7m

18,81m

5,93m

57,67m

14,37m

34
,5

1m

50,16m

67,07mFe=87.20 m

R
és
ea
u 
E
P

R
és
ea
u 
E
U

<- EU Ø 160

<- EU Ø 160

<- EP Ø 250

EP Ø 250 ->

<- EP Ø 200

<- EU Ø 200

P
en

te
 2

,8
 %

P
en

te
 2

,8
 %

7 
C

Y
P

R
E

S
 A

 C
O

N
S

E
R

V
E

R

HAIE VIVE HAIE VIVEHAIE VIVE

HAIE VIVE
HAIE VIVE

H
A

IE
 V

IV
E

H
A

IE
 V

IV
E

H
A

IE
 V

IV
E

H
A

IE
 V

IV
E

H
A

IE
 V

IV
E

H
A

IE
 V

IV
E

A

CC

3,
00

m

3,
00

m

servidude

servidude
au profit

de BE-181

3,0
0m

3,00m

s
e

rv
id

u
d

e
 a

u
 p

ro
fi

t 
d

e
 B

E
-1

8
2

se
rv

id
u

d
e

 a
u

 p
ro

fi
t 

d
e

 B
E

-1
8

2

24,50m

15
,0

0m

35,50m

11
,6

0m

Acrotère : H=5,94 m

32,50m

P
en

te
 2

,8
 %

B
an

de
 d

es
 6

,0
0 

m
B

an
de

 d
es

 6
,0

0 
m

B
an

de
 d

es
 6

,0
0 

m
B

an
de

 d
es

 6
,0

0 
m

B
an

de
 d

es
 6

,0
0 

m
B

an
de

 d
es

 6
,0

0 
m

6,05m

5,
50

m

4,50m

7,
00

m

3,00m

3,00m

"Cheminée"
H=6,94 m

Acrotère : H=5,94 m

A
cr
ot
èr
e 
: H
=
5,
94
 m

6,
00

m

8,81m

4,76m

2,
30

m

Limite de propriété

Limite de propriété Limite de propriété

Li
m
ite
 d
e 
pr
op
rié
té

Li
m
ite
 d
e 
pr
op
rié
té

Li
m
ite
 d
e 
pr
op
rié
té

AuventAuvent

1,
40

m3,10m

Limite de propriété

Limite de propriété

Mur de soutènement - Existant
Mur de soutènement - Projet

Légende

Eau pluviale
Eau usée
Eau potable
Electricité
Télécommunications
Place avec borne de charge

Bande de recul des 6,00 m

Zones de servitudes

Terrasse extérieure

du service au volant

1,
40

m3,10m

2,25m

33
,3

2m

Trembe

9,
33

m

1/200

ARCHITECTE

Tél. 06 60 42 04 29 - archiwil@aol.com
93370 MONTFERMEIL
14, rue Paul de Kock
WILFRID CORDIER ARCHITECTE DPLG

R

Plan de masse - Projet

A
INDICE

PC2

2
NUMEROBURGER KING CONSTRUCTION

MAÎTRE D'OUVRAGE

92110 CLICHY
34, rue Mozart
Immeuble "Le Cassiopée"

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

11 JUIN 2021

A - 23 juillet 2021 : Zones de servitudes - Cotes - Auvents - Légende - Emprise au sol - Format A1 - Echelle 1/200. 
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Plan des abords du projet

Annexe obligatoire 5

1/5000

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

15 septembre 2021
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245m

SUPERMARCHE : BIOCOOP

GARAGE : RENAULT

SUPERMARCHE : PICARD

VÊTEMENTS : GEMO

DECORATION - AMEUBLEMENT - BAZAR : GIFI

GARAGE : FEUT VERT

CENTRE DE REMISE EN FORME : ORANGE BLEUE FITNESS

GARAGE : EUROMASTER

DECORATION - COSMETIQUES - JOUETS : ACTION

SUPERMARCHE : ALDI

GARAGE : HYUNDAI

DECORATION - AMEUBLEMENT : BUT

RESTAURANT : McDONALD'S

VÊTEMENTS : LA HALLE

GARAGE : AUTO DISTRIBUTION (AD)

DECORATION - AMEUBLEMENT : CLASH

Route départementale 619

Route départementale 619

ENTREPÔTS

ADMINISTRATION : CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE / DIRECTION PRINCIPALE DES ROUTES

CENTRE MEDICAL

SUPERMARCHE : LIDL

RESTAURANT : BURGER KING (PROJET)

SANITAIRES - PLOMBERIE : SACAR

ENSEIGNEMENT : COLLEGE MARIE CURIE

JARDINERIE : GAMM-VERT

MATERIAUX DE CONSTRUCTION : SNC MATERIAUX

CENTRE COMMERCIAL : E.LECLERC

ENTREPÔT : LECLERC DRIVE / JOUETS : LA GRANDE RECREE

RESTAURANT : BUFFALO GRILL

RESTAURANT : L'USINE

ENSEIGNEMENT : ECOLE ELEMENTAIRE LA VOULZIE

ENSEIGNEMENT : COLLEGE JULES VERNE

CENTRE DE REMISE EN FORME : MAGIC FORM

CHEMINEE : GROUPE FSM
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Zones Natura 2000

Annexe obligatoire 6

77160 Provins
9, avenue de la Voulzie

15 septembre 2021

DISTANCE ENTRE LE PROJET ET LA RIVIERE DU DRAGON : 5 KM

DISTANCE ENTRE LE PROJET ET LA BASSEE : 8 KM
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